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ARRETE n° 396 CM du 20 mars 1989 portant organisation 
du (remplacés, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 13) « service d'accueil et de sécurité ».
(JOPF du 6 avril 1989, n° 14, p 530)

Modifié par :

-
Arrêté n° 90 CM du 29 janvier 1990 ; JOPF du 8 février 1990, n° 6, p. 167 (1)
-
Arrêté n° 57 CM du 20 janvier 1994 ; JOPF du 3 février 1994, n° 5, p. 228 (2)
-
Délibération n° 95-185 AT du 26 octobre 1995 ; JOPF du 9 novembre 1995, n° 45, p. 2218

-
Arrêté n° 576 CM du 31 mars 2004 ; JOPF du 8 avril 2004, n° 15, p. 1212

-
Arrêté n° 67 CM du 14 janvier 2005 ; JOPF du 3 février 2020, n° 5, p. 532

-
Arrêté n° 1297 CM du 1er septembre 2016 ; JOPF du 9 septembre 2016, n° 73, p. 10232

-
Arrêté n° 2359 CM du 26 décembre 2016 ; JOPF du 30 décembre 2016, n° 105, p. 16113
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l'arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions du gouvernement du territoire ;

Vu la délibération n° 88-5 AT du 11 février 1988 portant création d'un service d'accueil et de surveillance ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans-sa séance du 8 mars 1989,

Arrête :

Articles 1er à 5.— (abrogés, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)
Art. 6.— (Alinéas 1 à 4 abrogés, Ar n° 2359 CM du 26/12/2016, art. 6)

(Alinéas 5 à 11 abrogés, Ar n° 1297 CM du 1/09/2016, art. 14)
Art. 7.—Le présent arrête sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 mars 1989.


Alexandre LEONTIEFF.
___________________________________________

(1) Arrêté n° 90 CM du 29 janvier 1990 :

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur pour compter du 6 avril 1989, date d'application de l'arrêté n° 396 CM du 20 mars 1989 ici complété.

(2) Arrêté n° 57 CM du 20 janvier 1994 :

Art. 2.— Le présent arrêté, qui abroge l'arrêté n° 90 CM du 29 janvier 1990, sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

� Ar n° 2359 CM du 26/12/2016, art. 6.— Les alinéas 1 à 4 de l'article 6 de l'arrêté n° 396 CM modifié du 20 mars 1989 portant organisation du service d'assistance et de sécurité, sont abrogés à compter du 1er janvier 2017.
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